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RÉPUBLrquE FR-\fiçaKE

PRÉFECf 'URE DU VAL-D 'O ISE

DIIECT|ON rirrl) P.niùri..l!
nES aot.i_EcTIvtTEs

IOCATIS DI] ARRITE
L ' I \ \ IRON\E \ IENT

l - .1uÈ\A{iL\1hi!r  Portant chssement des
Bu,!rù ne r'rrLaDrr,. infrastructures de transports terrestres dans lâ

i :  d3r rrr  rÊr F. i , :13,:s Commune de Cormei l les en paris is
o,t '  '1 t 3 au titre de lâ luft€

confre le bruit.

LE PRIFET DU VAL D'OISE,
CHEYALIER DE L{ LEGION

D HON\EUR

VU le code de la construction et de I 'habit i l t ior, et noiamnlent son art icleR 111 4-1,

VU lâ loi n"92-1,1,14 du 31 déccmbre 1992 relati le à h lutte contre le bruit,  er noremmenr ses
ârt icles 13 et 14.

VU le décret n' 95-20 du 9 janvicr 1995 pris pour I 'application de lârt icle L l l1-11,1 du code de
ld construction et de I 'hâbilat ion ct relâti f  aux caractérist iqucs i lcoustiques dc certains bit iments
îutres que d'hirbitat ion et de leurs équipernenls,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier 1995 relâti l  au ciassement des infrastructufes de trànsport
terreslres et modif iant le code dc I 'urbanisme et le code de lâ conslruction ct de l,habitat ion,

VU t 'arrêté ninistériel du 9 janvier 1995 reiâti f  à la l imitai ion du bruit dans les établissemcnts
d'enseignement.

VU Iarrêti  ministériel du 30 Mai 1996 relati l  aux modalités de clessement des i iastructures de
transpofts tertestres et à I ' isolement acoustique des bâtiments d,habitation oans les secteurs
ùIIectés par Ie bruit,

CONSIDERAI- f l 'ubsence dc réponse dc l l  commune dc Cormeil les en plr isis dans le délai de
lrois ùrois prévu par lâ loi,

SUR la proposit ion de N{onsicur le Secrétaire Général de l l  Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE:

-\rt icle l": Les dispositions cle l 'arrêré du 30 N{ai 1996 susvisé sont applicables dans 1a
Commune dc Cormcil lcs en Parisis aux abords des inffastructures de transports terreslres
mentionnées à l 'article 2 du présent anêté et rcpréscntées sur le plan joint en annexe.

ÀfudS.z : Les txbleâux suivants donnent pour chacun dcs tronçons d'inliôslrucrures menlionnés.
le classement dans une des 5 catégories définies dans 1'arrêté du 30 Mai 1996 susûeDtionné. la
largeur rnaxirnale des secleurs âfïcclés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons, aiùsi que le
t!pc dc tissu urbâin.

Les tableaux A1 et A2 concernen! les infrastructures de transports terrestres routièrcs et
Ierroviaires existantes. et les lablerux 81 e! 82 concernent les infrastructurus - rouu€res er
ferroviaires - en projet.

Tableeu A1

N' Réf Nom d€ la rue ou voie Début tft'nçon Fin lronçon TJPE Crt Largcur

orouteç.  Rourc\  Nar ionr les.  Roule5 Dêpxrremenrr lH\
A l 5 415 Limi te Mont isn\ Linr i tc Frunconvi l lc 300 nr

R D 4 S . I Limi te conrnrune AJsenteui l V, , ie  Fr i \ ;c  Lrmbcrt l 3 0 m
RD43:2
RD48:i
RD'18:4
RD4Si,5

Voie pri\'ée Lambc(

Rue du clos Lrl1ly

Rue du clos Garni€r
Ruc du clos Lamy

Ruc dc Sadrouvi l le
RD392

l
3Ll m
3 0 m
30 nl
3 0 m

RD392.l

RD39]: :
RD392r3
RD39l:4
RD39::5
RD3.l2:6
RDIçl :7

RD392

RD39:
Bd Joffre
Bd Jollre

Bd Clém€ncelu
Bd Clémcnccaù
Bd Clémenceru

Limite dc comnune de
Sanrou! i l le

100 m rprès le carrefour
Giraro i r r  de la  RD12l
Rue Char les four icr
Ruc de Sanrouvi l lc

Ruc du Val d Or
Limi te communc La Fr . t te

100 m rprùs lc cr(cfour

Ciratoire de la RDl21
Rue Charlcs Fourirr
Rue . te Sartrouvi l le

Rue du Val d Or
Limile communc Lr fictte
Limite commune \ Iont isn\

3

l
3
3
3

3

100 m

100 m
lilO m
100 m
I Lr(l nr
100 m
100 rn

R D I ] I

R D L : I

I

)

Rue de SainI -Germr in

Dévrt ion RDl21

I-iInite de cùmmunc dc
Snrûouvi l lc

Rùc de Sainc0crml in

Déviat ion RDLI l

RD392

.l 30 nr

l{) m
Brer  ̂1
Brel , \ :
BreI B1
BreI B2
Ilfet B3
Brel Ci
llrct C:

Echnngeur A15/D1.1
Echangeur Al5/Dl1
Echlngcur A L5lD 11
lclrangcu.ALj iDI l
Echrngeur At5lD1.1
Echrngeur 415/D11
Echr.ecur Al5iD1,1

A L 5
Ouvfage À15
Gi 'ato i re D11

Sortic vers Cergl
F in ou!rage A15

B L
Arnvée dù shunt du !ûatrrrc

Ouvrag€ A15
Gil l r lo ire D1,1

Sort ic \cr!  Ccrgy
Fin ouvrlgc Al- i

A15
Arr i \ 'ée du shunt du gnatoi fe

415

.]

.1
3

+
+

3 0 m
3 0 m
100 n
3 0 m
30 'n
30 rr
3{l n
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N ' R é f No'n de lx rue ou voic Début tronçon Tvpe C â Largeur

1 : 1
i : :
1 i 3

Rue dc Saint  Ccrma
Rue de Sr int  Germa
Ruc de SainI  Gc'ma

R D ] 2 I

Rue Gnl l iéni

Rùe des Ch!mps
Rue Gt l l ién i

RD:92

+

3

3ii n
3 0 m
I {l{l m

Ru. d.  Mont igny
Montisnv

Phce Prospcr \,lontagne : t m

Dl l J
IID I1:2 DI1 -i )04 n

Tableau Bl :

Tâbleau Al

Tab leâu B2:

N ' d e  l â Non de la l igre Début tronçoû Fin tronçon Cât. Lârgeur

l l5o
Conflrns

334 Cormei l les I 300 m

n" Réf début tronçon Iin tronçon Type de y0ie Cat . Lârgeur

RD,l3A Déviat ion RD.rE D392 D13 .1 3 0 m

N" de  lN

l iene
Nom de lâ

l isne
N" tronçon Début tronçon Fio tr0nçon Càt. Lrrgeur mr\ imrlc

Pas de lignc pfojetée chssablc suf la CommLlne de Cormeillcs cn Parisis
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N.B. :

Définir ion des colonnes dcs tableaux Al et B1 :

La première colonne correspond âu numéro d identif ication du troDçon de vole eoDcernc ou sÂ
dénominatioû. Un mêmc axe est di\ isé en plusieurs tfonçons présentân! d€s câractérisl iques
llomogenes.
La deuxième colonne précise, lc cas échéant, le nom de la rue correspondunt au lronçon
c iasse ,
Les troisième et quâlr ième colonnes définissenl respectivement 1'origine et I 'extrémité de
cbaque t ionçon.
La cinquièmc colonne donnc la nâlure du bâti environnant. Les rotions de rues en U et de
lissu ouve11 sont définies dans la norme NF S.31-130.
La sixième colomre donne la catégorie de classemer! du tronçon.
La septième colonne donne la largeur rnaximale des secteurs aftectés par le bruit :  ceux ci
sont déterûinés à l 'aide de lâ distance indiquée, comptée de part er d'autre de l ' infrastructure.

I l  lrr ive partois que le secteur âtïecté par le brLl i t  d'une port ion de voie située sur une commune
voisine s étencle sur le teûi loire communal de Cormeil les en Parisis. Dans ce cas. le tronçon
concerné apparaît dans le tabieâu A1 en itdl iqLte.

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82 |

La première colonne donne 1e numéro de la l igne du réseau ferré national conccrncc.
La deuxième colonne précise ie nom de la l iaison correspondante.
La troisième colonne correspond au numéro du troûçoD concerné de voie classee.
Les quâtrième et cinquièmc colonnes définisscnt rcspectivement l 'origine et I 'extrémité de
chaque tronçon.
La sixième colonne donne h cetégorie de clâssemÈnt du tronçon.
L.l  scptième colonne donDe la largeur maxinâle des secteùrs affectés par le bruit.

* Lr largeur des secteurs affectés par le bruit est mesurée :
- pour les infrastructures routières, à part ir du bord extérieur de la chaussée le plus

proche ;
- pour les infrastructures fcrrovit ires, à part ir du bord du rai l  extérieur de lâ voie la plus

proche.

Art icle 3 : Les bâtiments à construire dans les secteurs aflectés par le bruit mentionnés à lart icle
2 doivenl préserter un isolement acousticlue mjnimum conke les bruits extérieurs, conlbrmémcnt
aux décrets 95-21) et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments dhabitatioo, I ' isolement acoustique miûimum est déterminé selon les anicles
5 à 9 de larrété du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, I ' isolement acoustiquc minimum est dérerminé selon les
art icles 5 à 8 de I 'arrêté du 9 janvicr 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 ntai 1996 er du 9 janvier 1995 sont anne!ées au présent arrêté.



,{rt icle ,1 : Les niveaux sonores que les constructeurs sonl tenus
délermilât ion de l ' isolâtion acousticlue des bâlimenLs à construire
p . r  '  l e  L , r r r r t  d r  l r n  i ,  I  I  r | r  i c l e  I  . u r rL  1 . .  : u  i r  un  r .

dc prendrc en compte
inclus dans le secteur

pour la
affecté

Catégorie
Niveau sonore au point de

rélérence, en période diurne
(en dB(.{))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 IJ3 78
2 79 '74

3 13 6E
+ 68 63
) 63 58

Ccs nivcaux sonorcs sont évalués en des points de référence situés, conlormément à la norme NF
S 3l 130 ' acoustique : Cartographie du bruit en milieu extérieur', à une hâuteur de 5 mèlres âu
dessus du plan de roulement et:

- à 2 mètres en avant de la l igne movenne des façades pour les "rues en U";
- à une distance de I ' i  râstructure(+) de 10 mètres, augmentée de 3 dB(A) par

rappoft à lÂ valeur en champ i ibre pour les t issus ouve s, af ir d'êlre
équivalents à un niveau cû iaçâde.
L' infràstructure est considérée comme recti l ignc, à bords dégagés. placée sur
Lrn sol horizontal rél léchissant.

(*) Cettc distance est nesuréc | à partir du bord extérieur de la chaLlssée le pius proche, pour les
infrastructurcs routières et à pârtir du bord extérieur de la voie la plus proche, pour les
infras!ructures ferroviaires.

Article 5 : Le présent ârrêté fâil lobjet d'unc mention au fecueil des actes administratifs de l 'Etal
dans le département, âinsi que dans deux jourûaux régionaux ou locaux diffusés dans le
départcmcnt, et sera affiché pendânt un mois dans la mairie de la Commune de Cormeilies en
Prfisis.
I l entrerr en vigueur à conpter dc l âccomplissement de ia de|nière fornralité de publicité.

Article 6: Le présent ârrêté serâ tenu à la disposition dÙ public dans les l ieux suivantsl

Préfecture et Sous Pfélecture d'Argenteuil ,
Direction Déperten]entale de l 'Equipemert,
lvlair ic de lâ Commune de Cormeil les en Parisis.
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j \ f l idf j ;  Lei trblexuri 41. Al, B1. 82. 1:L ca(ogrrphie d. classeiiet l  des infrasiructuf.s d.
iranspof!s t i i re: lres ainsi que les sectùurs si iués au voisi i lage da ces inl iastructuias qLri sanr
alFect. is par l , :  bruL! e! daûs lesquels cxisten! de. prescript ioùs d isolgmcnt acoustique. f igureronl
rru rorrbie das annexes i |u P1aû d'Occupation des Sols.
C€s documents pùf!eront réIéreflce da lafrôté préIectoral correspcndart Èt indication des Lieux o,i
i l  peut être consulté.

Les secteurs rffèc!és par le bruit déi inis à I art iclc 2 doivent être reportés par Nladame Le maire
dc Cormeil les en Parisis dans les documcnts graphir lues du Plan d'Occupation des sols.

Article 8 : Coùie du Drésent arrêté sera adressée à l

N{onsieur le Sous-Préfet de I arfondissement d'AJgenteuil
tr l .J.rme le \ lui-c de Cormerl le' en Pari: i :
Nlonsieur le Président du Conseil  Général du Vald'Oise
\ l un . .e , r f  l e  P r< . i J ,n t  d r  Re .eau  fe r ré  F r rnç : r i s
lvlonsieLlr le Directeur de la S.N.C.F. Paris Nord
Nlonsieur Directcur Départemental de l 'Equipement du Val d'Oise.

FAIT A CERGY-PONTOISE LB,7 SEP' 2Ol]1
LE PREFET,

Pour o,ipl;ar;on

-'/ Povr le PRÉFET, -'

Lr Cfief du Bureou des AffoirË5
furriàes el Je i'U;boniszte

>ia*è I

i"1:.irel fi l i! l ltr ' i

Atice DUJARDIN


